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L'fiVßQUE DE LAUSANNE

FRANCOIS PRßVOT DE VIRIEU

II y a quelque temps, notre attention fut
attiree par le sigillographe distingue qu'est

M. Galbreath sur cette coincidence curieuse

que les armoiries reproduites sur le sceau de

l'eveque de Lausanne Frangois de Mont-
falcon (1347- 1354), sont les memes que Celles des Yirieu,
soit d'azur ä trois vires d'argent, brise d'un lambel.

Cette decouverte nous a conduit ä reunir ce que nous con-

naissons de cet eveque. Tout d'abord, nous avons pu constater

que son nom de famille est reste inconnu jusqu'au milieu du

XVIIIme siecle. Dans son Abrege de l'histoire ecclesiastique

du Pays de Vaud, paru a Lausanne en 1707 1, le scrupuleux
Abram Ruchat dit de l'eveque Frangois qu'il n'a pu trouver
le nom de sa maison. En revanche, dans son Catalogue des

eveques de Lausanne, publie ä Fribourg en 1856 2, le non

moins severe abbe Gremaud considere le nom de Mont-
falcon comme etabli. Si bien etabli que trois ans plus tard,
annotant les Memoires historiques sur le diocese de Lausanne
du P. Schmitt3, il ne songe pas ä en prouver la legitimite.
C'est qu'entre deux avait ete ecrit vers 1789 un ouvrage qui
n'a pas ete imprime, mais qui n'en a pas moins fait autorite :

la Lausanna Christiana de Mgr Bernard-Emmanuel de Lenz-
bourg, eveque de Lausanne lui-meme. Dans ce manuscrit \

1 L'edition de 1836, annotee par F. de Gingins, admet le nom Je
Montfalcon.

2 Dans le Memorial de Fribourg, t. III, p. 369. L'auteur repro-
duit auparavant une liste d'eveques de Lausanne, redigee au
XVme siecle, et qui ne connait que le prenom de Frangois.

3 Fribourg, 1859, t. II, p. 110- 115.
4 Nous avons utilise les deux copies qui se trouvent ä la Biblio-

theque cantonale et universitaire ä Lausanne, H 55 et H 56.
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l'auteur dit qu'ä la mort de l'eveque Geoffroi, le pape
Clement VI nomma en 1347 Frangois, « que D. Leuw donne

comme etant de la famille de Montfalcon ». C'est sur la foi
de Mgr de Lenzbourg que les historiens posterieurs ont attri-
bue l'eveque Frangois ä la famille de Montfalcon. Quant ä

D. Leuw, il doit s'agir de l'historien Leu qui, en 1756, dans

son Lexicon helveticum 1, donne une liste des eveques de

Lausanne avee le nom de Frangois de Montfalcon, mais sans

aucune reference. Cette mention n'a pas ete retenue par l'abbe

Besson qui, publiant en 1756 son Memoire pour I'histoire

ecclesiastique2, mentionne l'eveque Frangois sans indiquer
de nom de famille. Comme Leu n'avait pas etudie person-
nellement I'histoire lausannoise, il a du avoir un informateur
ä Lausanne ou ä Fribourg, mais celui-ci est inconnu. Ce n'est

en tout cas pas Loys de Bochat, dont l'exemplaire annote
de YAbrege de Ruchat ne fait aucune allusion aux Montfalcon

s.

* *

Au surplus, l'origine de cette appellation est d'un interet
secondaire, car l'erreur est evidente. Aucun document con-

temporain de l'eveque Frangois ne donne son nom de famille,
sauf un, demeure ignore jusqu'ici, et qui prouve precisement
l'erreur. Pour etablir le veritable nom de ce prelat, il faut
recourir ä des actes que l'abbe Gremaud ne pouvait
connaitre.

Tout d'abord, se basant sur les registres du Vatican, le

P. Eubel a pu nous apprendre, dans sa Hierarchia cattolica
mediae aevi *, que le 23 mars 1347 (et non le 3 juin comme

1 Zurich, 1756, t. XI, art. Lausanne.
2 Annecy, 1759.
3 Cite dans la reimpression de VAbrege, en 1838.
4 Hanovre, 1896, t. I, p. 309.
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l'a dit Girard *) le pape avait nomme eveque de Lausanne,

Frangois, doyen de Maurienne. Voila un premier point
acquis. Ce doyen est connu. Le 5 juillet 1342, assiste ä une

seance du chapitre de Lausanne Franciscus Prepositi decanus

Mauriennensis 2, qui est evidemment le meme qu'un chape-

lain de Belley du meme nom pourvu en 1323 d'un canonicat

a Lausanne3. Ce Frangois Prevot, doyen de Maurienne,

apparait encore, le 3 mai 1346, dans un acte relatif a l'eglise
de Geneve4. C'est certainement notre eveque, car dans un

hommage qui lui fut prete le 18 mai 1348 par noble Jean de

la Roche, il est appele Franciscus Prepositi episcopus Lau-
sannensis 6.

Nous sommes ainsi definitivement fixes. L'eveque Fran-
gois n'a rien ä faire avec les Montfalcon du Bugey ou d'ail-
leurs. C'est un Prevot.

* *

Quelle est maintenant cette famille Prevot En creant le

futur eveque chanoine de Lausanne le 10 juin 1323, le pape
Jean XXII le surnomme de Viriaco. II ne s'agit pas ici de

Viry en Savoie, mais de Virieu-le-Grand au diocese de

Belley. Frangois est en effet chapelain a Belley et c'est ä

Virieu qu'un membre contemporain de sa famille, Humbert
Prevot, est cure. Enfin, tandis que les Viry portent : « palle
d'argent et d'azur a la bände de gueules », parce qu'ils sont
probablement une branche des Grandson, les Virieu ont
d'« azur a trois vires d'argent », ce qui est precisement l'ecu

1 Bibl. de la ville de Berne, Mscr., t. VI.
2 A. C. V., serie C IV, Eveques, n<> 291, Reg. cop. Laus., n° 1371.

Acte de fondation de deux chapellenies ä la cathedrale de Lausanne.
s Lettres communes de Jean XXII, 17,652. Cf. Reymond, Digni-

taires, 421, 487.

* M. D. G., t. XVIII, p. 201.
5 A. C. V., serie A c 2, f° 88.
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de Frangois Prevöt, le lambel en moins. Ce lambel meine

offre quelque interet. II signifie que les Prevöt sont une

branche cadette des Virieu, branche cadette revetue d'un

office hereditaire. En 1442 et 1449, les tuteurs de Jean et

Pierre Prevöt font recette de Yavenaria prepositure apud

Viriacum magnum in domo dictorum liberorum h Cet office
semble etre analogue ä ce qu'etait chez nous celui du mayor
ou du metral. Faute de titres anterieurs au XIVme siecle,

la descendance des Prevöt des Virieu ne peut etre diplomati-

quement prouvee. Mais un bon juge en la matiere, M. le

comte Pierre de Viry, le continuateur de YArmorial et Nobi-
liaire de Savoie, ne fait pas de difficulte de l'admettre en

principe ; de meme, nous dit-il, que les Vidomne, de Chau-

mont en Genevois, ne sont qu'une branche des seigneurs de

Chaumont ; de meme, ajouterons-nous, que les Mayors
d'Avenches ne sont qu'une branche des nobles d'Avenches, et

peut-etre aussi les Metrai de Rue des cadets des anciens

seigneurs de Rue.

Cet ensemble de concordances nous autorise done ä croire

que l'eveque Frangois Prevöt appartenait bien ä une branche
de la famille de Virieu. Dans la langue populaire du moyen
äge, ces Prevöt se sont aussi appeles, par contraction,
Proust ou Prost, mais l'orthographe la plus correcte est celle
de Prevöt. Des proches parents du futur eveque, on ne con-
nait guere qu'un ecclesiastique, Humbert Prevöt, qui etait
eure de Virieu et jurisconsulte en 13282, et mourut peu
avant mars 1350 3 pourvu, lui aussi, d'un canonicat ä

Lausanne ; un autre pretre, Etienne Prevöt, qui fut chanoine

1 Communication de M. le comte Pierre de Viry.
2 M. D. G., t. XVIII, p. 67. II se prononce dans un interdit lance

contre l'eglise de Geneve.
3 A. C. V., serie C Va, Chapitre, n° 896. Sa prebende est alors

vacante ensuite de mort.
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de Geneve de 1371 ä 1376 *, un damoiseau, Barthelemy Pre-

vöt qui preta hommages au comte de Savoie en 1343, un

autre Amedee Prevöt de Virieu, lequel etait en 1360 crean-

cier des princesses de Savoie, dame de Vaud 2, et peut-etre
aussi un autre gentilhomme, Frangois de Virieu, chätelain

des Allinges et de Thonon, en 1331.
** *

La premiere mention que nous ayons de Frangois Prevöt
lui-meme est le bref pontifical du 10 juin 1323 qui le cree

chanoine de Lausanne alors qu'il etait dejä chapelain dans

la cathedrale de Belley, cure d'Abigny et Pezy. En cette qua-
lite, il participa le 5 juillet 1342, ä la fondation par l'eveque

jean de Rossillon et le chapitre de deux chapellenies nou-
velles a l'autel Saint-Jean l'Evangeliste en la cathedrale de

Lausanne, derriere le maitre autel 3. Mais comme cet acte

est le seul ou il paraisse, on peut supposer que quoique

l'eveque füt comme lui originaire de diocese de Belley, il ne

compta point parmi ses familiers. C'est que Frangois etait

occupe ailleurs, au conseil du comte de Savoie, ä Chambery. Le

comte Aymon l'a en si haute estime qu'en 1338 il l'envoie

negocier a Paris, aupres du roi Jean de Boheme, le mariage
du jeune Amedee, le futur comte Vert, avec la princesse

Marguerite de Luxembourg *. II est aussi en bons termes
avec le baron de Vaud Louis de Savoie qui, en 1343 le fait
nommer chanoine de Chartres et le pape le charge la meme
annee de pacifier un conflit entre ce prince meme et le cou-

1 M. D. G., t. XVIII, p. 312, 323, et t. XXI, p. 164.
2 Cordey, L'acquisition du pays de Vaud par le comte Vert, dans

les M. D. R., t. VI, 2me serie, p. 85.
3 A. C. V., serie C IV, Eveques, n° 291. ^
4 Cordey, Les comtes de Savoie, p. 74, qui le qualifie ä tort de

doyen de Moütiers.
s Miscellanea di Storia Italiana, XXXVIII, p. 1^2, acte du

19 fevrier 1343.
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vent de Saint-Oyend, ä raison de depredations commises par
leurs sujets dans le Jura1. A la mort du comte Aymon, les

tuteurs d'Amedee VI, le baron de Vaud et le comte de Genevois,

le designent en qualite de coarbitre dans un differend

avec l'eveque de Geneve2. A ce moment, le doyen Francois
Prevöt apparait en tete du conseil du comte. Aussi ne doit-on

pas etre surpris de le voir appele, le 23 mars 1347, ä l'eve-

che de Lausanne en lieu et place de Geoffroi de Vairols,
transfere le 19 fevrier ä l'eveche de Carpentras3. On peut
considerer comme certain que cette nomination se fit par le

pape, ä la requete du comte de Savoie et du baron de Vaud,

et que le chapitre de Lausanne n'y mit point opposition.

** *
En plagant Franqois Prevot sur le siege episcopal de

Lausanne, les tuteurs du comte de Savoie nWaient peut-
etre pas seulement pour but de recompenser un conseiller

avise, mais aussi de s'assurer un partisan sür dans un diocese

conteste. L'eveque de Lausanne etait un prince independant,
ne relevant que de l'empereur, mais au moment oü nous

sommes deux princes laiques cherchaient ä le dominer : le

comte de Savoie auquel un contrat leonin remettait deja la

moitie de la juridiction temporelle ä Lausanne, et le dauphin
du Viennois, qui etait en meme temps baron du Faucigny.
et qui cherchait ä obtenir de l'empereur le titre de vicaire
imperial pour l'ancien royaume d'Arles et de Bourgogne,
diocese de Lausanne compris4. Le dauphin' du Viennois

1 Lettres de Clement VI, 535 - 36, et Mem. Academie delphinale,
1908, n° 354, p. 186.

2 M. D. G., t. XVIII, p. 201, acte du 19 mai 1346. Voir aussi
p. 194 et 198, conseils du 26 novembre 1345 et 3 mai 1346.

s Eubel, Hierarchia, I, p. 374.
4 Cf. Fournier, Le royaume d'Arles, p. 400, ou Ton voit qu'en 1333

c'est le roi de France lui-meme qui songeait ä ce vicariat imperial,
et p. 449, oü Ton releve des projets du conseil du dauphin Charles.
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avait des intelligences dans la place ; en 1339 il avait dispute

personnellement l'office de la senechalie de Lausanne a

Guillaume de Compey, et avait obtenu de ce dernier la

reconnaissance d'un droit de preference L Le dauphin Humbert

II ayant fait cession de ses Etats et de ses pretentions

au fils aine du roi de France, le rival n'en devint que plus

redoutable pour le comte de Savoie. L'affaire du vicariat se

liquida en 1356 en faveur du comte, mais en 1347 la situation

etait indecise, et Ton comprend par-lä meme le puissant

interet que la cour de Chambery attachait ä la nomination

de l'eveque de Lausanne.

L'espoir des princes de Savoie ne fut pas trompe. Francois

Prevöt de Virieu fut pour eux un eveque pacifique et

bien intentionne. L'un de ses premiers actes fut de regier
avec les conseillers du comte, au nombre desquels il comp-
tait lui-meme naguere, un differend relatif ä leurs droits
reciproques ä Vevey. Le compromis, qui est du 30 jan-
vier 1348, reconnait les droits de coseigneurie de l'eveque

sur les bourgs du Vieux-Mazel et de Bottonens, et precise

ceux que le comte, en sa qualite d'avoue episcopal, a sur
l'ensemble de la ville de Vevey2. A la fin de la meme

annee8, le puissant baron de Vaud Louis de Savoie meurt,
laissant pour heritieres sa femme et sa fille. Non seulement

l'eveque ne leur fit aucune difficulte, mais encore il con-
tracta le 25 janvier 1350 avec elles, ainsi qu'avec les villes
de Berne et de Fribourg, un -traite d'alliance et de protection

1 Benjamin Dumur, Les senechaux de Lausanne, p. 24.

2 M. D. R., t. VII, p. 136. De Montet, Documents sur Vevey,
p. 179. Le 18 juin 1350, le comte de Savoie accorda aux sujets de
l'eveque ä Saint-Saphorin et ä La Vaux de Lutry l'exemption du
peage de Vevey. (M. D. R., t. VII, p. 142.)

3 Cordey, Les comtes de Savoie, p. 99, fixe cette mort a fin 1348.
Le Fort (M. D. R., t. XXXV, p. 262) est du meme avis.
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mutuelle, destine ä assurer la paix au Pays de Vaud1.

Dejä, le 10 mars 1348, dans le meme etat d'esprit pacifique,

Frangois Prevöt avait conclu un traite de paix avec le

comte de Gruyere 2.

* *

Si maintenant nous examinons de plus pres l'episcopat de

Francois Prevöt de Virieu, nous voyons que ce fut un homme

d'ordre et de bonne administration. Son predecesseur Geof-

froi de Vairols avait gouverne son diocese de Lausanne

depuis Avignon, par des vicaires generaux. Ce regime etait
insolite et le nouveau prelat ne le continua pas. II s'astrei-

gnit ä la residence. On ne le voit plus parmi les conseillers

habituels du comte de Savoie. Des le mois d'aoüt 1347, il
est installe. II rachete ä ce moment de Jean, coseigneur

d'Estavayer, les pretentions de ce dernier sur les dimes epis-

copales de la region, notamment sur le bois de Sevaz

Comme souverain temporel, l'eveque de Lausanne avait des

vassaux. Frangois reclama leur hommage. Aymon de Cosso-

nay arriva le premier, le 3 novembre 13474. Puis vinrent

1 Ch. Le Fort, Un traite d'alliance au XIVme siecle, dans les
M. D. R., t. XXXV, p. 255 et suiv. Ce traite fut signe le meme jour
et au meme lieu (Payerne) qu'un autre traite par lequel les villes de
Perne et de Fribourg faisaient la paix avec le comte de Gruyere et
le seigneur d'Everdes.

2 A. C. V., serie Ac 1, f° 71 (analyse).
3 Schmitt et Gremaud, Memoires sur le diocese de Lausanne,

p. 110.
4 A. C. V., serie A c 2. Ce recueil enregistre les hommages sui-

vants : 1347. novembre 8, Aymon de Cossonay ; 13, Mermet Lyonet
de Lutry et Jean Mayor de Lutry ; 14, Nicod de Chätel, Nicod de
Blonay ; 23, Pierre Mercier de Romont ; 29, Humbert Alleman et
Conon Soutey ; decembre 3, Aymon de Chastonay ; 11, Jaquemet
de Joulens ; 1348, avril 12, Pierre de Gumoens ; 18, Jean et Rodolphe
de la Roche ; novembre 4, Girard de Montfalcon ; 1349,- rien ;

I35°> 27 janvier, Amedee, comte de Genevois ; mai 18, Guillaume
Trenchi de Willens ; juillet 22, Jean de Dizy ; septembre 7, Pierre,
comte de Gruyere ; octobre 9, Perrod de Corbieres ; novembre 3,
Marguerite d'Eschagnens ; 1351, janvier 8, Perrod Syoneveys de
Corbieres ; novembre, Jean et Henri de Bubenberg, Henri de
Signau.



— 37i —

dans le meme mois, le mayor de Lutry, le seigneur de Blonay,

le baron d'Aubonne Humbert Alleman. D'autres de moindre

envergure s'egrenent. Le 30 janvier 1348 *, on vit ä l'Eve-
che le comte Amedee de Savoie preter le serment d'allegeance

en meme temps qu'il signait l'accord relatif ä Vevey. En

avril apparaissent les seigneurs de Gumoens et de la Roche.

Puis la peste interrompt les receptions. Le defile reprend

avec l'hiver. Girard de Montfalcon, seigneur d'Orbe et

d'Echallens, promet, le 4 novembre 1348, fidelite pour
Bottens. Rien en 1349 ä cause de la peste et de la guerre. Mais au

retour de Payerne oü la paix avait ete signee avec les villes
de Berne et de Fribourg, le 27 janvier 1350, le comte de

Genevois fit acte d'obedience en faveur de l'eveque en

presence du comte de Savoie. Le comte Pierre de Gruvere se

presente le 4 septembre 1350, d'autres s'echelonnent en 1351,
et meme le 2 aoüt 1352, l'eveque de Lausanne reclame l'hom-

mage du chantre de la cathedrale, Philippe Rovoyre 2.

Ces differents actes montrent Frangois Prevöt fort sou-

cieux des interets de son Eveche. U le prouve encore en 1349
et 1350, en etendant le domaine episcopal de la Roche par
l'achat du chateau meme3 Le Ier juillet 1354, il declare avoir
depense plus de 4000 florins de ses propres deniers en

faveur de l'eglise de Lausanne, soit pour le degagement des

chateaux de Lucens et de Gierolles hypotheques avec leurs

revenus par ses predecesseurs, soit pour l'acquis d'hommages
nobles, specialement du chateau de la Roche4. Et cependant,

1Arch. de Turin, Protocoles ducaux, t. 42, p. 22.

2 A. C. V., serie Ac 12 (Livre rouge), p. 57. L'inventaire de 1394
(Ac i, p. 34 et 37) mentionne encore en septembre 1350 les hom-
mages de notables d'Avenches, en juin 1354 celui de Jean Metral
de Lutry pour des biens ä Corcelles-le-Jorat.

3 Schmitt et Gremaud, Memoires, p. 111-12.
4 Reymond, Dignitaires, 391.
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les revenus de l'Eveche etaient assez importants. Un compte
de 13501 indique ce que lui redoivent ses chätelains et leurs

receveurs, leurs propres depenses payees. La somme est

assez elevee : 523 livres qui representeraient 52,000 francs

de nos jours ; 480 hectolitres de vin qui en vaudraient

80,000 ; 400 hectolitres moitie froment, moitie avoine, ä

evaluer ä 40,000 francs, sans compter 650 chapons, 20 livres
de cire, l'orge, l'huile, les pois et les feves. Nous ne savons

malheureusement pas quels etaient, en regard, les frais de

l'administration episcopate ; nous savons seulement que le

bailli de Lausanne Guichard du Bourg touchait un salaire

annuel de 100 livres, soit 10,000 francs2.
De son passage au conseil de Savoie, l'eveque Frangois

parait avoir pris le gout d'une administration reguliere.
Cinquante ans plus tard, ses conjptes sont les plus anciens

que Ton conserve parmi les titres de l'Eveche 8. C'est lui qui
fit dresser par deux notaires ecclesiastiques, Aymon de

Megeve et Pierre de Miribel, le premier recueil des hom-

mages pretes ä l'eveque, qui est suivi du plus ancien inven-
taire connu des titres de l'Eveche4. C'est egalement ä lui
que remonte la premiere tentative du chapitre de Lausanne
de dresser — ä la suite du Livre rouge — un memorial de

ses seances, malheureusement incomplet et abandonne au
bout de dix ans. Frangois Prevot reforma aussi la monnaie
de Lausanne. D'apres Morel-Fatjo, ce fut lui qui la distin-

1 A. C. V., serie C IV, Eveques, n° 309. Nous avons reduit les muids
et autres mesures de l'epoque en hectolitres.

2 A. C. V., serie Ac 2, fo 113.
3 Id., A c 1, fo 154.
4 Ce recueil fut commence en 1349 - 1350. II fut repris et deve-

loppe en 1397 sous l'episcopat de Guillaume de Menthonay, et seul
ce nouveau registre (Ac 1) a attire l'attention des erudits. Le
registre de Miribel contient cependant des indications que l'on ne
retrouve pas ailleurs.
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gua en surmontant d'une boule le temple carolingien, et il
eut ä defendre ses droits contre le comte de Neuchätel1.

*

Le compte de 1350 auquel nous venons de faire allusion

donne les noms des fonctionnaires episcopaux. Un seul, le

bailli de Lausanne, Guichard du Bourg, seigneur de Mont-

didier, est un gentilhomme du diocese de Belley amene par
l'eveque. Tous les autres sont des nobles vaudois ; les chäte-

lains : Humbert de Palezieux pour Lucens ; Jean Riehe pour
Avenches ; Jean d'lllens pour Bulle ; Girard de Ferlens pour
Villarzel ; Perrod de la Gravena pour la Roche ; Perrod de

Billens pour Gierolles ; Jaques de Rive d'Ouchy ; Jean

Mayor de Lutry ; les mayors de Lausanne et de Crissier ;

avec une douzaine de metraux et de receveurs. L'un de ces

fonctionnaires etait le senechal de Lausanne Guillaume de

Compey, avec lequel l'eveque composa, le 2 juillet 1352 2,

precisant ses droits, lui en enlevant une partie moyennant
compensation peeuniaire, et surtout exigeant de lui le
premier hommage avant meme celui du par Compey au comte
de Genevois. On voit par ce detail combien l'eveque avait ä

coeur d'assurer son independance envers et contre tous.

1 M. D. R., t. XXXVI, p. 399. Les documents sur l'activite eccle-
siastique de Francois Prevot manquent. On le voit cependant en 1350
nomraer un cure ä Denezy, reservant le droit des religieux de
Saint-Maire ä ce que le cure soit pris parmi eux (A. C. V.,
serie C IV, 309). Le 11 janvier 1352 son familier, Pierre de Miribei,
cure de Dommartin, mourut ; e'etait au chapitre ä designer son suc-
cesseur, soit au chanoine qui faisait sa semaine de surveillance du
chceur de la cathedrale ; or l'eveque, qui jouissait d'une prebende,
etait precisement cette semaine-la chanoine semainier (la surveillance

etait exercee en son nom par l'official Jean des Prez). Ce fut
done lui qui, comme chanoine semainier, presenta ä lui-meme, en
tant qu'eveque, le clerc Richard Huguet d'Orbe pour nouveau cure
de Dommartin (A c 12, f° 56).

2 Benj. Dumur, Les senechaux de Lausanne, p. 25.



— 374 —

Frangois Prevöt de Virieu parait avoir vecu en bonne

intelligence avec les citoyens de Lausanne auxquels Tun de

ses predecesseurs Jean de Rossillon avait accorde l'auto-

nomie communale. En revanche, il eut maille ä partir avec

les gens d'Avenches qui, le 14 juin 1350, alors qu'ils jouis-
saient dejä de franchises episcopates, s'etaient constitues en

« confederation » avec Statuts, sans l'assentiment de l'eveque.

Celui-ci les excommunia nominativement le 11 septembre.

Puis l'apaisement se fit. Le 8 octobre, l'eveque chargea le

cure de Romont, Jean de Trevaux et les donzels Perrod de

Corbieres et Jean d'Illens de negocier l'accord qui devait
ensuite etre ratifie par la cour seculiere 1.

*

Un evenement plus tragique devait assombrir la carriere
de l'eveque Frangois. Au printemps de 1348, la peste noire

ou peste a bubons s'abattit sur l'Europe dont elle decima la

population. Elle etait partie de la province de Kontais en

Chine, avait gagne l'lnde, la Perse, l'Egypte. Des marchands

l'apporterent en Italie. Durant l'annee 1348, elle tua

500,000 personnes en Sicile, 100,000 ä Naples, 80,000 ä

Rome, 100,000 ä Venise, 100,000 encore ä Florence, dont
Boccace a decrit, dans la preface du Decameron, l'horrible
desolation. L'epidemie gagna le Midi de la France. A
Avignon ou residait le pape Clement VI, elle fit 30,000 victimes,
dont Laure, l'amie de Petrarque ; 16,000 succomberent a

Marseille, 45,000 ä Lyon, 80,000 en Bourgogne, 80,000 a

1 A. C. V., serie A c 1, f° 136, 139 et serie C IV, Eveques, nos 30O
et 318. L'eveque Frangois eut en outre un conflit d'un tout autre
caractere avec les beneficiaires des offices de doyens de Neuchätel
et d'Outre-\ enoge qu'il voulait imposer en vertu d'une lettre du
pape Clement VI et qui en appelerent, le 29 decembre 1352, ä la
cour pontificate (Ac 1, f° 57, analyse). On le voit d'autre part
agir comme delegue apostolique en 1351 et 1352 contre les gens qui
violaient les droits de l'eveche de Sion (Schmitt, Memoires, 113, et
M. D. R., t. XXXIII, p. 13 et 62).
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Paris \ La Savoie fut rapidement atteinte ; on croit que

deux de ses princesses en moururent, comme ailleurs des

filles de France et le roi de Castille 2. La peste devasta le

Valais ; le nombre des feux tomba de 200 ä 102 ä Saint-

Maurice, de 67 ä 28 ä Vouvry 3. La mort noire continua sa

route vers le Nord. On compta 14,000 victimes ä Bäle,

26,000 ä Strasbourg, 12 millions dans l'ensemble de l'Alle-

magne, dont 124,000 moines, et bientöt apres 100,000 dans

la seule ville de Londres.

Le diocese de Lausanne fut aussi devaste par le fleau. II
en subit les premieres atteintes dans 1'ete 1348, mais c'est

l'annee suivante que le fleau fit le plus de ravages. Nous

n'avons pas de detail precis pour la ville meme de Lausanne.

A Berne, en septembre 1349, il mourait 60 personnes par
jour, et vers la Noel jusqu'ä 120 4. Le chätelain de la Tour-
de-Peilz dit qu'il n'a rien requ pour la location du four du

comte, parce que, ä cause de la pestilence de la mortalite,
on n'y a rien cuit du 2 janvier jusqu'au jour de la reddition
des comptes, 6 fevrier 1350, soit pendant plus d'une annee ;

de meme pour le four de Bourg vieux de Vevey 5. L'annee

suivante, l'affermage du four de la Tour est abaisse de

35 ä 25 sols. A Moudon, les testaments se multiplierent
jusque vers la fin de 1349 jusqu'ä quatre par jour. En

avril, un bourgeois laissa tous ses biens ä l'höpital, reservant
10 livres en faveur de ses cousins, pour le cas ou ils ne inour-
raient pas de la peste 6. Au lendemain de l'epidemie, on

1 Ozanam, Maladies epidemiques, t. IV, p. 76 et suiv.
2 Cibrario, Storia delle mais. de Savoie, t. Ill, p. 102.
3 V. van Berchem, Guichard Tavelli, p. 113- 116.
4 Chronique de Justinger, ed. Studer, nos 165 et 168.

5A. C. V., serie Ac 12.
6 Archives de Moudon, notamment l'acte du 7 avril 1349, ct

A. C. V., serie A a 3, f° 3 et 7.
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constata l'abandon ä Moudon de plusieurs usines sur la

Merine, consequence de la grande mortalite. Le village voisin
de Chapelle fut ä demi ruine, et une seconde epidemie en

1365. l'acheva ä tel point que l'office de la metralie fut aban-

donne faute d'activite possible1. Peut-etre faut-il rattacher

a la meme calamite le fait qu'en 1350 l'eveque ordonna un
nouveau recensement de ses hommes taillables de Lavaux 2.

A Vevey, en 1350, le cimetiere etant surcharge, la ville
acheta une vigne voisine pour y deposer les gens morts de la

peste3. A Chätel-Saint-Denis, en 1349 et 1350, le four du

comte qui rapportait annuellement 18 livres, ainsi que la

scierie et la messellerie, ne rapporterent plus rien, ä cause de

la mortalite de peste ; pour d'autres revenus, il y eut une

diminution des deux tiers 4.

Une des consequences les plus lamentables de cette
mortalite fut les persecutions contre les juifs que la rumeur
publique accusait d'avoir empoisonne les fontaines et qui,
sur ce soupgon, furent brüles vifs dans nombre de villes

d'Europe, et notamment chez nous ä Villeneuve 5. C'est en

vain que le pape et nombre d'eveques intervinrent en faveur
de ces malheureux. Les princes seculiers y virent l'occasion

de faire main basse sur les fortunes des juifs, et Ton voit par
les comptes et par d'autres documents que le comte de Savoie

fut Tun des plus empresses ä profiter de la circonstance ;

le conseil de Chambery prononga contre les juifs une confis-

1 Archives de Chapelle ; document communique par M. le pro-
fesseur Ch. Gilliard.

2 A. C. V., serie C IV, nos 320 et suiv.
3 de Montet, Documents relatifs ä l'histoire de Vevey, p. 181.

4 Chanoine Philipona, Histoire de la seigneurie et du bailliage de
Chätel-Saint-Denis. Chätel-Saint-Denis, 1921, p. 152-155, et aussi
P- 175.

5 Reymond, Les origines de Villeneuve, dans la Revue historique
vaudoise, 1920, p. 340. Philipona, Histoire de Chätel-Saint-Denis,
p. 240.
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cation generale des biens, qui fut ensuite adoucie en saisie

d'un tiers des fortunes. Les comptes montrent que le prince
en tira de beaux revenus : 50,000 francs ä la Tour seule-

ment en 1349 1. Ajoutons qu'aucun document ne nous per-
met d'apprecier le röle de l'eveque de Lausanne en cette

triste affaire.
* *

Comme on le voit, l'eveque Frangois Prevöt de Virieu eut

une carriere assez mouvementee. Elle fut courte. Au bout de

sept ans, ce prelat fut las de gouverner un diocese difficile.
On le voit le 7 mai 1354 chercher en cour d'Avignon ä per-
muter avec l'eveque de Maurienne Aymon de Savoie 2. Mais
il mourut avant l'aboutissement de ses demarches. Le Ier juil-
let, dejä malade, il fonda un anniversaire dans la cathedrale
de Lausanne * et il succomba le 28 septembre suivant4. II
pouvait etre äge de 60 ans. Sa succession fit l'objet de longs
debats. Ses heritiers eurent maille ä partir avec le tresor
pontifical, avec leqüel ils transigerent moyennant versement
de 1000 florins, 60,000 francs 8. Quant au siege episcopal

lui-meme, le comte de Savoie voulut y placer son cousin,
Thomas de Savoie, l'eveque de Turin #. Mais ce fut Aymon
de Cossonay qui l'emporta et il eut avec le comte de gros
conflits qui durent faire regretter ä ce dernier le pacifique
Frangois Prevot de Virieu, dont la carriere meritait mieux,
comme on le voit, qu'une breve mention.

Maxime REYMOND.

1 A. C. V., serie Ag. 10.

2 A. Turin, Protocoles ducaux, t. 32, p. 113.
3 A. C. Vi, serie C IV, n° 325.
4 Necrologe de Lausanne, p. 190 et Eubel, Hierarchia, t. I, p. 309.
5 Kirsch, Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 1908, p. 43.
3 Cordey, dans M. D. R., t. VI, 2me serie, p. 68.
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